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CONSEIL MUNICIPAL DU  

21 JANVIER 2025 

PROCÈS VERBAL 

Conformément à l’article L.2121-15 du CGCT, il est procédé à la désignation d’un secrétaire de 
séance.  

I- APPROBATION PROCES-VERBAUX : SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2024 

Après avoir pris connaissance des procès-verbaux des séances du Conseil municipal du 17 
décembre 2024 Madame la maire, invite l'Assemblée à approuver lesdits procès-verbaux. 

Le PV n’étant pas encore finalisé, cette approbation est reportée au prochain Conseil municipal. 

II− DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DEPUIS LE CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2024 

CONFORMEMENT à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire 
doit rendre compte, à chacune des réunions du conseil municipal, des décisions qu’il a prises en 
vertu de l’article L. 2122-22 du même code.  

 TARIFS 2025 EMPLACEMENTS DES MARCHES (décision n°24/12/95 du 9 décembre 2024) 
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 TARIFS 2025 FERME MUNICIPALE (décision n°24/12/96 du 10 décembre 2024) 
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Question de Patrice BERNARD sur le coût global de la ferme. 

Réponse de Madame la Maire en terme d’investissement et de mise en route de la ferme : 

- Coût prévisionnel total : 920.679 € 
- A ce jour, 615.448 € ont été payés. 

Pour Patrice BENARD, « c’est énorme ». 

Madame la Maire précise que c’est un choix politique assumé. 

Yannick RIVALLIN indique que ce serait bien d’avoir le tonnage produit 

Madame la Maire répond : en 2024, 2 tonnes. Prévision 2025 : 4 tonnes. 

Madame la Maire assure que cette ferme ne sera pas rentable et c’est assumé. L’enjeu est de nourrir 
les enfants, les EHPAD avec des produits frais locaux et bios. Il s’agit de générer. C’est un axe fort de 
notre mandat municipal. 

Emmanuel MAILLARD indique que le bilan est en train d’être consolidé. Ce bilan pourra être présenté 
(suite à ce Conseil, le rapport 2024 a été présenté lors d’un bureau municipal en date du 10 février 
2025) 

 

 

 TARIFS 2025 LOCATION CABINES DE DUNES (décision n°24/12/97 du 10 décembre 2024) 
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 TARIFS 2025 LOCATION DE TERRAINS ET ATELIERS (décision n°24/12/98 du 10 décembre 

2024) 
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 TARIFS 2025 LOCATION SALLES COMMUNALES (décision n°24/12/99M du 23 décembre 

2024) 
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 TARIFS 2025 LOGEMENTS ADMINISTRATIFS TEMPORAIRES (décision n°24/12/100M du 

30 décembre 2024) 
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 TARIFS 2025 OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC (décision n°24/12/101 du 10 décembre 

2024) 

 

 PATRIMOINE DON DE M. PRADERE : 11 DESSINS (décision n°24/12/102 du 11 décembre 

2024) 

 

 TARIFS 2025 LA RECYCLERIE (décision n°24/12/103M du 6 janvier 2025) 
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 TARIFS 2025 CAMPING MUNICIPAL (décision n°24/12/104 du 10 décembre 2024) 
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 SORTIE NANTES 2 JANVIER 2025 (décision n°24/12/105 du 07 décembre 2024) 

 

 

 LOCATION OFFICE DU TOURISME (décision n°24/12/107 du 13 décembre 2024) 
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 MARCHE HANGAR FERME LOTS 1 4 8 (décision n°24/12/108 du 10 décembre 

2024) 
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 MARCHE HLL CAMPING 2 TRANCHES (décision n°24/12/109 du 10 décembre 

2024) 
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 ASSURANCE CONSTRUCTION DOMMAGES OUVRAGES POLE CULTUREL 
(décision n°24/12/110 du 11 décembre 2024) 
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 GUICHET UNIQUE – ATTRIBUTION DES AIDES - TARAUD Carl (décision 

n°24/12/111 du 12 décembre 2024) 

 

 

 TARIFS 2025 LOYERS ANNUELS LOGEMENTS COMMUNAUX (décision 

n°24/12/112M du 30 décembre 2024) 

 



Conseil municipal du 21 janvier 2025                                                         Page 25 | 55 

 

 

 

 

 

LOCATION VIVIERS GILBERGE AVENANT HENNEQUIN TARAUD (décision 

n°24/12/113 du 18 décembre 2024) 
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 EMPRUNT BUDGET ASSAINISSEMENT (décision n°24/12/114 du 17 décembre 

2024)  
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 MARCHE REFECTION DE 3 CANALISATIONS HYDROCARBURES, DU 
CANIVEAU BETON ASSOCIE AINSI QUE LA PROTECTION CATHODIQUE 
COMMUNE DE L’ILE D’YEU (décision n°24/12/115 du 20 décembre 2024) 
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 TARIFS 2025 LOGEMENTS : REFACTURATION DES CHARGES (décision 

n°24/12/116 du 30 décembre 2024) 
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III – DELIBERATIONS  

1.  DON EXCEPTIONNEL A LA POPULATION DE MAYOTTE 

Rapporteur : Carole CHARUAU 

Suite au cyclone tropical Chido intervenu le 14 décembre 2024 à Mayotte, de nombreuses 

collectivités ont déjà manifesté leur volonté de participer à l’élan de solidarité en soutenant les 

actions d’urgence et de reconstruction. Deux modalités d’intervention leur sont proposées : 

• Versement à un fonds de concours spécifique 

• Soutien via des associations (d’élus locaux notamment) 

La Commune de l’Ile d’Yeu souhaite manifester son soutien à la population mahoraise par un 

don d’un montant de 5 000 €, soit environ le montant symbolique d’1€ par habitant 

Il est proposé de verser un fonds de concours spécifique existant, sous la référence 1-2-00498 

"Contributions diverses au bénéfice des territoires et populations des outre-mer touchés par des 
calamités naturelles".  

Ce fonds de concours vient alimenter le programme 123 "conditions de vie outre-mer" sous la 

responsabilité de la direction générale des outre-mer. Le versement des dons à ce fonds 

permet à l’État de regrouper l'ensemble des aides reçues, que ce soit de la part des 

collectivités, d'entreprises ou de citoyens, et ainsi de coordonner et de renforcer l'efficacité de 

l'utilisation de ces moyens financiers pour Mayotte. Les fonds reçus doivent alors concourir 

aux dépenses d'intérêt public et être mobilisés conformément à la volonté des parties 

versantes, à savoir les actions d’urgence et de reconstruction de Mayotte. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) : 

 AUTORISE Madame la maire à verser 5 000€ à un fonds de concours spécifique existant, 
sous la référence 1-2-00498 "Contributions diverses au bénéfice des territoires et 
populations des outre-mer touchés par des calamités naturelles"  

 DIT que cette somme sera inscrite en chapitre 1 – Chapitre 65133/134 

 AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer les actes et documents 
comptables correspondants. 

 

2. MOTION DE SOUTIEN A LA DEMANDE DE CLASSEMENT DU SAUVETAGE EN MER AU 

PATRIMOINE IMMATERIEL DE L’HUMANITE - UNESCO 

Rapporteur : Judith LE RALLE  

Le sauvetage en mer est une pratique essentielle à la sécurité de nos mers et de nos littoraux, 

profondément ancrée dans une tradition vivante d’altruisme et de don de soi. Plus qu’une simple 

mission, il s’agit d’un engagement collectif qui forge un lien unique entre les sauveteurs et leur 

territoire, incarnant l’esprit d’entraide qui définit la culture maritime et contribue à l’identité des 

communautés littorales et maritimes. Au fil des années, cette tradition riche d’histoire et de 

solidarité est devenue un symbole de dévouement et de courage.  
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Pour l’ensemble de ces raisons, le Conseil Municipal de l’Ile d’Yeu souhaite se joindre à 

l’initiative promue par l’Association nationale des élus des littoraux (A.N.E.L.) pour le classement 

du sauvetage en mer au patrimoine immatériel de l'humanité par l'UNESCO.  

Par cette action, notre commune invite l’ensemble de la communauté des gens de mer, les 

associations, institutions et collectivités littorales, à unir leurs forces pour que la pratique du 

sauvetage en mer et l’archipel des stations de la société nationale de sauvetage en mer 

(S.N.S.M.) qui constellent la France littorale obtiennent une reconnaissance et une protection 

par l'UNESCO.  

Pour atteindre cet objectif, différentes étapes seront nécessaires :  

1. Lancement d'une enquête nationale : Cette enquête, à laquelle la mairie de l’Ile d’Yeu apportera 

son concours, permettra de rassembler des témoignages, récits et données quantitatives et 

qualitatives sur les pratiques de sauvetage en mer, nécessaires à la constitution du dossier 

d’inventaire.  

2.  Inscription du sauvetage en mer à l'inventaire national du patrimoine culturel immatériel : Au 

travers de l’initiative relayée par l’A.N.E.L., en collaboration avec le ministère de la Culture, la 

mairie de l’Ile d’Yeu se joint à la procédure visant à inscrire le sauvetage en mer sur l'inventaire 

national du patrimoine culturel immatériel. Cette reconnaissance nationale constituera une 

étape essentielle pour le classement auprès de l’UNESCO.  

3. Soutien des collectivités et des acteurs de la mer : Nous travaillerons en partenariat avec les 

autres collectivités littorales, les associations du littoral, les associations de sauveteurs en mer, 

ainsi que les institutions maritimes, pour construire une communauté forte et mobilisée autour 

de ce projet.  

Cette démarche est à la fois ambitieuse et exigeante, mais elle reflète les valeurs profondes de 

la Mairie de l’Ile d’Yeu, et de ses habitants. Elle s'inscrit dans un mouvement de reconnaissance 

et de préservation des patrimoines humains et culturels qui reflète un caractère essentiel de 

l’identité de nos territoires littoraux, de la communauté des gens de mer et plus largement de 

l’histoire de notre nation.  

En honorant le courage et le dévouement des sauveteurs en mer, nous transmettons aux 

générations futures un héritage d’une portée universelle.  

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal (21 POUR, 1 

CONTRE : Michel BOURGERY) :  

 ENCOURAGE et SOUTIEN cette initiative en adoptant la présente motion.  

 AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer toutes pièces et documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Judith LE RALLE précise qu’au-delà du principe qu’elle comprend, elle espère que cela ne génèrera 
pas d’impact sur les services municipaux (travail ou interventions dans ce domaine) 

Michel CHARUAU précise qu’en ce qui concerne l’histoire de l’Ile d’Yeu, cela constitue déjà un 
patrimoine. La place de la Norvège et son monument représentent déjà l’intervention de sauveteurs. 
Plage des Vieilles, il y a une deuxième stèle. Il est donc favorable. 

Michel BOURGERY s’exprime contre et précise que ce n’est pas en lien avec l’activité très respectable 
du sauvetage en mer. Mais l’UNESCO reconnaît des choses très diverses et variées. Cette motion 
peut être un encouragement à l’Etat de ne pas assumer ses propres responsabilités. L’Etat se 
défausse sur les collectivités et les citoyens. A titre tout à fait personnel, il votera contre. 
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Madame la Maire comprend cette dernière position. Toutes les collectivités du littoral ont voté 
« pour » et elle pense que voter « contre » pourrait peut-être rendre plus difficile la recherche de 
subventions pour la SNSM de l’Ile d’Yeu pour acheter son bateau. C’est un point de vue et tous les 
points de vues sont honorables sur cette question. 

 

3. DISPOSITIF D’AIDE AU COMMERCE ET A L’ARTISANAT – DEMANDE DE SUBVENTION : 

SARL BOUCHERIE DE SAINT-SAUVEUR 

Rapporteur : Emmanuel MAILLARD  

Par délibération n°24/01/06 du 16/01/2024, le Conseil municipal a validé le dispositif d’aide 
financière en faveur du commerce et de l’artisanat dont le règlement permet de subventionner 
les dépenses suivantes :  

1. Travaux de rénovation et d’aménagement intérieur du bâtiment et des abords extérieurs ;  

2. Travaux de rénovation de vitrines, des façades et enseignes ; 

3. Équipements destinés à assurer la sécurité des entreprises et considérés comme éléments 
structurants du bâtiment (portail, grilles, …) ;  

4. Travaux et équipements destinés à favoriser l’accès aux personnes handicapées ou à mobilité 
réduite. (Exemple : changement porte d’entrée, création ou achat d’une rampe accessibilité, 
etc…) ; 

5. L’acquisition de matériels professionnels neufs. 
 
L’aide publique totale attribuée au porteur de projet sera au maximum de 30 %, répartie comme 
suit : la Commune de l’Ile d’Yeu intervient à hauteur de 6% maximum des dépenses 
d’investissement éligibles HT et le GAL NOV à hauteur de 24%.  
 
Pour rappel, le budget maximum alloué à cette opération s’élève à 12 000 €/an pour les années 
2024, 2025 et 2026. 
 
L’assemblée délibérante est saisie d’une demande de subvention détaillé ci -dessous :  

M. Rémy BONNIN, gérant de la SARL BOUCHERIE DE SAINT-SAUVEUR, situé 25, rue du Général 
Leclerc – L’Ile d’Yeu, sollicite l’aide en faveur du commerce et de l’artisanat dans le cadre des 
travaux de réaménagement et de modernisation de l'espace de vente de la boucherie avec : 
changement de la vitrine réfrigéré, changement des huisseries extérieures, nouvelle installation 
électrique, création d'un nouvel accès différenciant l’accès marchandises de l'accès clients et 
création d'une petite chambre froide. 
 

 

Considérant l’avis positif de la commission économique à la demande de subvention en date du 
12/12/2024, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Part Commune de l'Ile d'Yeu (6%) 4 500,00 €

Nord-Ouest Vendée - Fonds européen LEADER (24%) 18 000,00 €

Dépenses HT - reste à charge 

non subventionné
33 301,60 € Autofinancement SARL Boucherie de Saint-Sauveur 85 801,60 €

108 301,60 € TOTAL 108 301,60 €

Devis total HT

de 108 301,60 €

Dont dépenses HT 

subventionnables
75 000,00 €

TOTAL

PLAN DE FINANCEMENT - RÉHABILITATION BOUCHERIE DE SAINT-SAUVEUR

Dépenses HT Recettes 
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Vu la décision de la commission permanente de la Région des Pays de Loire autorisant les 4 
communes adhérentes au Groupement d’Actions Locales du Nord-Ouest Vendée (GAL NOV) 
d’attribuer des aides économiques aux entreprises du secteur du commerce et de l’artisanat en 
date du 19/04/2024 dans le cadre de la fiche la fiche-action N° 5 « Encourager la transition vers 
une économie plus durable » du nouveau programme LEADER 2024/2027. 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (21 

POUR, 1 NPPV : Rémy BONNIN) :  

⬧ APPROUVE le plan de financement ci-dessus présenté et la participation de la part 
communale à hauteur de 4 500€ 

⬧ DIT que le montant sera inscrit au budget principal, au compte 20421 

⬧ AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer toutes pièces et documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Michel CHARUAU précise que ce dossier a déjà été présenté au Groupement d’Actions Locales qui 
est représenté à 50/50 par des collectivités locales et la société civile. Il s’agit bien de fonds 
européens fléchés pour les zones rurales. 
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4. DISPOSITIF PREFERENCE COMMERCE : PARTENARIAT COMMUNE / CCIV 2025-2026 

Rapporteur : Emmanuel MAILLARD 

Sensible à la dynamisation du commerce et des services de proximité, la commune de L’île d’Yeu 
souhaite continuer à accompagner les commerçants du territoire, dont les adhérents à 
l’Association Union des Commerçants et Artisans de L’île d’Yeu (UCA), dans la mise en place du 
dispositif « Préférence Commerce » proposé par la Chambre de Commerce et d’Industrie de la 
Vendée (CCIV). 

Ce dispositif, démarche reconnue au niveau national, permet aux entreprises commerciales de 
valoriser la qualité de leur accueil et de services apportée aux clients. 

Il est effectif par la mise en place du référentiel « Préférence Commerce », composé de 80 critères 
communs à toutes les entreprises et de 24 critères supplémentaires pour les cafés-restaurants. 

Ces critères sont répartis en 4 grands thèmes : 

- L’environnement et l’aspect extérieur du point de vente, 
- L’aspect intérieur du magasin, 
- La gestion des relations clients, 
- L’exploitation / gestion (évalué par le conseiller CCIV). 

Pour l’attribution du label « Préférence Commerce », le commerçant doit valider 80% de 
l’ensemble des critères définis dans le référentiel ainsi qu’au minimum 70% dans chacun des 4 
chapitres. 

Le respect du référentiel qualité est garanti par l’intervention d’un cabinet d’audit qui envoie un 
client mystère dans chaque magasin et procède également à un appel téléphonique mystère. 

Le label « Préférence Commerce » est attribué pour une durée de 2 ans (2025-2026), par 
l’attribution de supports de communication (autocollants, brochures, etc…). Le coût pour une 
entreprise s’élève à : 

- 288 € TTC pour les commerces et services, 
- 324 € TTC pour les brasseries et les restaurants. 

L’association U.C.A. s’engage à promouvoir auprès de ses adhérents le dispositif « Préférence 
Commerce » ainsi que les actions à mettre en œuvre au niveau local pour faciliter cette 
démarche. 

Considérant l’avis positif de la commission économique en date du 12/12/2024, 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :  

 APPROUVE la prise en charge de 50 % du coût de la démarche, correspondant à une 
somme forfaitaire par commerçant s’engageant dans la démarche, soit : 

o 144 € TTC pour un commerce, hors cafés-restaurants, 
o 162 € TTC pour un café-restaurant. 

 DIT que la somme correspondante sera inscrite au budget principal, au compte 6288 

 AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer toutes pièces et documents 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Emmanuel MAILLARD explique que c’est un dispositif qui existe depuis des années et qu’il est 
proposé de le renouveler en s’appuyant sur l’UCA. 

Michel CHARUAU confirme qu’il avait initié cette démarche à l’origine il y a une quinzaine d’années. 
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5. ASSOCIATION DU RESEAU AGRICOLE DES ILES ATLANTIQUES (RAIA) : ADHESION 

ANNUELLE 2025-2026 

Rapporteur : Emmanuel MAILLARD 

Le Réseau Agricole des Iles Atlantiques (RAIA) porte comme objectif de fédérer les initiatives en 
faveur du développement de l’agriculture insulaire dans les îles du Ponant, ainsi que dans les 
îles à pont (Oléron, Ré et Noirmoutier). Il constitue un outil d’accompagnement au service des 
collectivités locales et des entreprises du secteur primaire pour une agriculture insulaire 
dynamique et durable. 

Depuis 2019, en plus de l’Ile d’Yeu, les Communes des îles d’Aix et de Bréhat, et de Sauzon 
(Belle-Ile), et les Communautés de Communes d’Oléron et de Noirmoutier ont pris la décision 
d’adhérer. Elles ont « perçu les nombreux points communs partagés avec les autres territoires 
insulaires concernant le développement de l’agriculture, et notamment en matière de 
problématiques foncières, de mutation des activités, de difficultés administratives liées aux 
contraintes d’urbanisme et de maintien d’une dynamique permettant la cohabitation des 
différentes activités primaires. » L’adhésion au Réseau Agricole des Iles Atlantiques permet de 
partager les expériences, de mutualiser les recherches et les outils, d’accompagner les projets 
agricoles locaux, et de défendre et faire reconnaître en matière agricole les spécificités liées à 
l’insularité. 

Pour les Collectivités, la cotisation d’adhésion à l’association du RAIA se compose d’un montant 
complémentaire de 0,50 € par habitant INSEE. Pour la Commune de L’Ile d’Yeu le montant total 
serait donc de : 0,50 € x 4 970 h = 2 485 € 

Considérant la politique volontariste menée par la Commune en faveur du développement de 
l’agriculture, notamment avec l’extension des zones agricoles du PLU, le conventionnement 
avec la SAFER, la création et l’animation avec le Collectif Agricole, l’association Yeu Demain et 
Terre de Liens du dispositif Terres Fert’île et son cofinancement, 

Considérant la participation active de L’Ile d’Yeu à l’association des Iles du Ponant (AIP), 

Considérant l’intérêt de mutualiser les expériences réalisées sur les différentes îles, et de faire 
reconnaître et défendre les spécificités des agricultures insulaires de la façade atlantique et de 
la Manche, 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (21 

POUR, 1 ABSTENTION : Line CHARUAU) :  

 APPROUVE l’adhésion de la Commune de L’Ile d’Yeu à l’association du Réseau Agricole 
des Iles Atlantiques (RAIA) pour les années 2025 et 2026, 

 APPROUVE le versement de la cotisation annuelle de 0,50 €/ habitant pour 2025 et inscrit 
au budget principal en section de fonctionnement, 

 AUTORISE le Maire à signer le bulletin d’adhésion et toutes autres pièces utiles à 
l’exécution de la présente délibération. 

Madame la Maire explique qu’elle a présenté récemment en mairie le fonctionnement du RAIA, à 
destination des élus et agents départementaux pour faire comprendre les spécificités de l’agriculture 
sur les îles. 
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6. ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE AU PLAN LOCAL 

D’URBANISME (PLU) N°4 

Rapporteur : Isabelle CADOU 

L’Île d’Yeu a approuvé le 20 février 2014 un Plan Local d’Urbanisme qui a été modifié par la 

suite le 25 octobre 2016, le 21 mars 2017 et le 18 décembre 2018 par délibération du Conseil 

Municipal. 

Le document original date maintenant d’une dizaine d’année. Une évolution constante des 

réglementations et des technologies, notamment en termes d’énergies renouvelables, le 

développement démographique de l’Ile, tout ceci forme un ensemble qui permet de penser 

qu’une révision complète du document serait à envisager.  

Aujourd’hui, il devient nécessaire de procéder à des modifications et/ou précisions d’ordre 

rédactionnel du règlement du PLU, concernant essentiellement les aspects extérieurs des 

constructions ; Des erreurs matérielles qui handicapent l’instruction les dossiers de demande 

d’urbanisme.  

De plus, pour poursuivre la démarche d’autonomie alimentaire débutée il y a quelques années, 

la pérennisation des exploitations agricoles en place est essentielle. Aussi, avant de pouvoir 

mener un recensement à plus grande échelle, le Comité pour le Développement Agricole (CDA) 

de l’ile d’Yeu pointe 2 exploitations existantes qui auraient besoin d’une adaptation du zonage 

agricole les concernant. Ceci dans le but de pouvoir construire un bâtiment nécessaire à leur 

activité (stockage matériel, …). 

Par dérogation au principe de constructibilité très limitée du zonage A (Agricole), le sous-

secteur Ac autorise des constructions et installations nouvelles de plus de 50 m² strictement 

nécessaires à l’exploitation agricole. 

Pour rappel, au moment du dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme, il appartiendra 

aux pétitionnaires de démontrer le caractère « nécessaire et proportionné à l’exploitation 

agricole » de leur projet.  

Par ailleurs, en application de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme, issu de la loi ELAN, 

ces demandes d’autorisation sont soumises à l'avis de la CDPENAF. Cette Commission 

Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers doit vérifier que 

les constructions et installations ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Le projet de modification simplifiée porte donc sur plusieurs points : 

1. La modification de deux définitions. 
2. Une nouvelle rédaction des articles du règlement afin de  

• corriger des erreurs matérielles de rédactions,  

• de permettre d’améliorer la compréhension des usagers,  
• simplifier et ajuster certaines règles du règlement écrit, 
• d’apporter des modifications afin de correspondre aux nouvelles normes de 

construction tout en préservant le caractère typique des constructions (ouvertures, 
menuiseries, souche de cheminée),  

• de favoriser le développement des énergies renouvelables. 
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3. Le passage de parcelles agricoles du zonage A au sous-secteur Ac, dans le but de 
permettre la construction de bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole en place. 

 

Les différentes étapes de la modification simplifiée : 

➔ Elaboration du projet 

Rédaction d’une notice de présentation + dispositions réglementaires avant/après 

➔ Notification au préfet et aux Personnes Publiques Associées (PPA) 

➔ Mise à disposition du public (Durée : 1mois) 

Eléments mis à disposition : Projet de modification + Exposé des motifs + Avis 

éventuellement formulés par les PPA 

➔ Approbation de la modification simplifiée 

Eventuellement modifiée suite aux avis des PPA et au bilan des observations émises 

lors de la mise à disposition 

Prise d’une délibération motivée du conseil municipal 

Modalités de concertation :  

Conformément aux dispositions de l’article L153-47 du code de l’urbanisme, le projet de 

modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

associées seront mis à disposition du public pendant un mois selon des modalités précisées 

par délibération du conseil municipal, et notamment : 

• En présentiel avec un dossier papier, consultable sur rendez-vous, auprès du service 
urbanisme de la commune 

• En dématérialisé avec un dossier numérique, consultable sur le site de la commune : 
www.mairie.ile-yeu.fr   

Les observations pourront être formulées : 

• En mairie de l’Île d’Yeu sur un registre dédié 

• Par voie numérique à l’adresse : urbanisme@ile-yeu.fr avec indiqué en objet 
« Observation sur le projet de modification simplifiée n°4 » 

Les modalités définies par la délibération susvisée seront portées à la connaissance du public 

au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

A l’issue de cette mise à disposition, Madame la Maire en présentera le bilan devant le Conseil 

Municipal. Le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 

observations du public sera alors soumis pour approbation au Conseil Municipal. 

Une communication sur le site internet de la Commune sera réalisée par la suite. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et L.5211-

10 ;  

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 20 février 2014 et modifié le 25 octobre 2016,  le 21 

mars 2017 et le 18 décembre 2018 par délibération du Conseil Municipal ; 

Considérant la nécessité de procéder à des modifications et/ou précisions d’ordre 

rédactionnel du règlement du PLU, concernant les aspects extérieurs des constructions ; 

Considérant l’évolution des réglementations en matière de production d’énergie renouvelable 

et la nécessité d’adapter les règles écrites ; 

http://www.mairie.ile-yeu.fr/
mailto:urbanisme@ile-yeu.fr
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Considérant la volonté de modifier un sous-secteur de zonage de parcelles agricoles en 

passant de A à Ac afin de permettre le développement d’exploitations agricoles en place; 

Considérant que ces modifications relèvent du champ d’application de la procédure de 

modification dans la mesure où elles n’auront pas pour effet : 

• de changer les orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), 

• de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

• de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance, 

• d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

Considérant qu’en application de l’article L.153-45 du Code de l’urbanisme, la procédure de 

modification simplifiée peut être retenue dans la mesure où les modifications envisagées 

n’auront pas pour conséquences : 

• de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

• de diminuer ces possibilités de construire ; 
• de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
• d'appliquer l'article L.131-9 du Code de l’Urbanisme ; 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (17 

POUR, 5 ABSTENTIONS : Yannick RIVALIN, Patrice BERNARD, Line CHARUAU, Dany 

HERBRETEAU, Marie-Thérèse LEROY AUGEREAU) :  

⬧ APPROUVE l’engagement de la procédure de modification n°4 du PLU sur les points 
proposés, 

⬧ ENGAGE la procédure de modification simplifiée n°4 du PLU, sur les points et la 
méthodologie proposés, 

⬧ AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

Suite à la question de Patrice BERNARD, Isabelle CADOU indique qu’il n’y aura pas de consultation 
spécifique des architectes (à la différence d’une révision complète de PLU) car il s’agit ici d’une 
modification simplifiée. 

 

7. LOTISSEMENT MOUCARI - BAIL REEL SOLIDAIRE (BRS) : APPROBATION DE LA 

CONVENTION FINANCIERE AUPRES DE VENDEE FONCIER SOLIDAIRE 

Rapporteur : Emmanuel MAILLARD 

Le principe du dispositif du BRS est de dissocier le foncier du bâti, permettant ainsi de baisser 

le prix de vente des logements et d’assurer un caractère abordable sur le long terme. Ce 

dispositif est géré par un Organisme Foncier Solidaire (OFS), qui est propriétaire du foncier. 

Le ménage, remplissant des critères de ressources, achète uniquement le bâti, et reste 

locataire du terrain, via un bail de longue durée (18 à 99 ans) renouvelable à chaque vente, en 

contrepartie d’une redevance mensuelle. 

Le dispositif permet aux ménages d’accéder à la propriété. 
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Dans sa volonté de développer l’accès au logement abordable afin d’accueillir les actifs sur 

son territoire et maintenir une dynamique économique locale, la commune de l’Ile d’Yeu a 

décidé de lancer un premier programme de Bail Réel Solidaire (BRS), en réalisant 5 BRS 

individuels dans le lotissement des Moucari. 

Cette volonté s’inscrit par ailleurs dans la Stratégie locale de l’habitat (SLH) en cours 

d’élaboration. 

Les organismes fonciers solidaires restent propriétaires des terrains et consentent aux 

preneurs, dans le cadre d'un bail de longue durée, des droits réels en vue de l'accession à la 

propriété des logements, sous conditions de ressources. Le preneur paie alors une redevance 

à l’OFS pour l’occupation du foncier. 

L’Office Foncier Solidaire nommé VENDEE FONCIER SOLIDAIRE répond aux objectifs définis 

par l’article L 329-1 du code de l’urbanisme et l’article L255-1 suivants du code de la 

construction et de l’habitation et a ainsi pour mission, d'acquérir et de gérer des terrains, bâtis 

ou non, en vue de réaliser des logements. Il favorise ainsi l’accès au logement et en particulier 

l’accès social à la propriété. 

Pour remplir cette mission, la loi permet aux organismes fonciers solidaires de signer des baux 

réels solidaires. Les organismes fonciers solidaires restent alors propriétaires des terrains et 

consentent aux preneurs, dans le cadre d'un bail de longue durée, des droits réels en vue de 

l'accession à la propriété des logements, sous conditions de ressources. Le preneur paie alors 

une redevance à l’OFS pour l’occupation du foncier. 

VENDEE FONCIER SOLIDAIRE a prévu de signer un bail réel solidaire dans le cadre de 

l’opération suivante : 

•Nom du programme immobilier : Moucari BRS 

•Localisation : rue du Moucari, 113 AD 763 

•Nom de l’opérateur : Kaufman et Broad Promotion 8 

•Nombre de BRS : 5 

Pour concourir à l’équilibre financier du projet, il est prévu que la commune apporte une 

subvention nécessaire au lancement de l’opération en BRS. 

Il est proposé de signer la convention jointe, qui a pour objet de préciser les conditions selon 

lesquelles la commune participe au projet de bail réel solidaire conduit par le bénéficiaire. 

La participation financière de la commune a pour objectif, le maintien d’un coût de redevance 

qui s’inscrit dans le cadre d’un dispositif de logement abordable. Elle permet également de 

compenser l’absence de redevance dans l’attente de la construction et de la livraison du 

logement. 

Ainsi, il est proposé au Conseil municipal de valider la participation financière de 3 500€ par 

logement, soit 17 500€ au total, en complément de la subvention versée par le Département et 

de l’emprunt souscrit par Vendée Foncier Solidaire. 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :  

 APPROUVE la convention financière avec VENDEE FONCIER SOLIDAIRE ; 

 APPROUVE le montant de la participation de 3 500€ par logement, soit 17 500€ ; 

 DIT que ce montant sera inscrit au budget principal au compte 204182 ; 
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 AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer la convention et toutes pièces 
et documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

Emmanuel MAILLARD apporte des éclairages sur le dispositif du BRS. Ce dispositif permet de lancer 
un premier projet qui permet de diminuer le coût de construction porté par un opérateur. 

Question de Patrice BERNARD : le prix de location du terrain par la commune est-il connu ? 

Emmanuel MAILLARD indique que la réponse n’a pas été donnée. Ce serait de 1 à 2€/m² maximum 
par mois. C’est un sujet à travailler, beaucoup de communes font des subventions. 

Michel BOURGERY indique que l’OFS achète le terrain 300€/m² par an de surface habitable.  

Madame la maire rappelle que cela a été une lutte de chaque instant. Au final, il y aura 19 EMYN, 8 
SIEMENS-GAMESA, 5 BRS et 4 maisons achetées par la Commune et cela maintiendra des Islais et 
des actifs sur le projet. 

Ces BRS, sont les premiers. C’est un essai, on verra si ça fonctionne. 

Les BRS ont été négociés en zonage B1, plus avantageux, alors que cela pouvait être en zonage B2 
réglementairement. 

Laurent CHAUVET indique qu’il faut exiger des dalles de bois (gouttière) car sinon l’eau remonte. Pour 
le reste, le projet est sur un vide sanitaire. 

 

8. HABITAT : CONVENTION PORTANT ENGAGEMENT POUR LA REALISATION DE 

LOGEMENTS SOCIAUX SAINT SAUVEUR (IMPASSE DES RIEUX) 

Rapporteur : Carole CHARUAU 

Depuis plusieurs années, Vendée Habitat a pour objectif à la demande de la Commune de 

réaliser un lotissement de logements sociaux dit « Lotissement Rieux », 6 rue Ker Guérin. 

Le projet actuel prévoit 10 logements collectifs (maisons groupées) soit 4 T2 et 6 T3. En terme 

de financement social, il s’agira de 3 PLAI et 7 PLUS soit des loyers entre 317 et 510€ hors 

charges et parking (voir annexe jointe). 

Vendée Habitat a lancé les consultations d’entreprises sur 2023 et 2024, après relance suite à 

des infructeux. Au final, le montant total du coût de travaux est largement supérieur aux 

estimations et à la capacité de Vendée Habitat à les financer au regard de ses règles de 

financement.  

Dans ce contexte, le projet ne peut pas voir le jour sans le soutien communal au titre de sa 

stratégie dhabitat.  

Aussi, il est proposé la signature d’une convention a pour objet de régir les relations financières 

entre Vendée Habitat et la commune concernant la réalisation du projet de construction 

d’environ 10 logements – impasse des Rieux – St Sauveur. 

Vendée Habitat s’engage à réaliser le projet susmentionné sous réserve de sa faisabilité 

financière et/ou technique et/ou urbanistique et/ou administrative. 

Prise en charge Vendée Habitat : 

*Coûts des travaux (financés majoritairement par emprunt et fonds propres) :  2.207. 000 €HT 

*Dont Fonds Propres VH :                                                                                                 770.380 € 



Conseil municipal du 21 janvier 2025                                                         Page 42 | 55 

 

 

 

 

Dans l’hypothèse où le projet ne pourrait se réaliser du fait de Vendée Habitat, la commune 

n’assumerait aucun frais engagé sur cette opération. 

La mise à disposition du foncier sous la forme d’un bail emphytéotique. 

La prise en charge des travaux d’aménagement et viabilisation : 

▪ VRD  
▪ Viabilisation du terrain  
▪ Réfection du puits et muret en pierre 
▪ Gestion du collecteur EP  
▪ Transformateur Elec (nécessité à confirmer - 52 000 €) : 430 000 € HT  

(montant estimatif) 

Le versement à Vendée Habitat d’une subvention communale complémentaire  

à hauteur de 40 k€/logt, permettant de ramener les fonds propres de Vendée Habitat  à 77 038 
€/logement ( soient 54% supérieurs à la moyenne des opérations ) :  400 000 €HT 

Soit une part totale prise en charge par la commune ……………………………………………… 830 000 €   

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (17 

POUR, 5 ABSTENTIONS : Yannick RIVALIN, Patrice BERNARD, Line CHARUAU, Dany 

HERBRETEAU, Marie-Thérèse LEROY AUGEREAU) :   

⬧ APPROUVE la convention d’engagement financier jointe pour la réalisation de logements 
sociaux à Saint-Sauveur 

⬧ AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer la convention et toutes pièces et 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

Madame la maire ajoute que le terrain sera mis à disposition du bailleur social. 

Vendée Habitat a tout fait pour essayer de faire cette opération. Leurs estimations étaient trop 
basses. 

Anne-Claude CABILIC rajoute que Vendée Habitat a des plafonds de financement à tenir, sinon ce 
sont les loyers des locataires qui augmenteraient. 

Patrice BERNARD intervient : Madame la Maire avait alerté il y a un an et demi sur ce financement 
difficile. On va au casse-pipe. On ne pourra pas continuer ainsi. Ceci dit, il préfère financer des 
logements que la ferme municipale.  

Madame la Maire indique que toutes les communes apportent du financement mais L’Ile d’Yeu doit 
apporter plus que d’autres. Elle ajoute que la mairie va essayer d’aller chercher des subventions pour 
elle-même auprès du Département. 

 

9. VALORISATION DU METIER D’ASSISTANTE MATERNELLE  

Rapporteur : Brigitte GIGOU 

Dans le cadre de la loi sur le plein emploi de 2023, l’état demande aux communes de mettre en 

place un Service Public de la Petite Enfance. 

L’objectif est, en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales, de développer les 

possibilités d’accueil et de garde des enfants de 0 à 3 ans afin de permettre aux parents qui le 

désirent de travailler.  
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Les deux leviers de cette politique sont l’accueil de cette tranche d’âge en crèche ou l’accueil 

chez un assistant maternel. 

Aujourd’hui on répertorie 10 assistants maternels sur le territoire. Six ont plus de 55 ans, il est 

donc important de se soucier du renouvellement de cette profession.  

L’effort de la collectivité portera sur la valorisation du métier d’assistants maternels : 

1. Aide au démarrage de l’activité pour susciter de nouvelles vocations (cette aide 
s’ajoutera à celle de la CAF qui est de 1200€). Concrètement la collectivité propose de 
prendre en charge les frais d’hébergement et de déplacement des nouveaux assistants 
maternels pour leur formation obligatoire de début d’activités (80h et 40h). 

2. Aide annuelle de 250€ pour chaque assistant maternel pour l’investissement en matériel  

Attendu que la collectivité doit développer le service public de la petite enfance,  

Attendu qu’il y a de moins en moins d’assistants maternels sur le territoire,  

Considérant que c’est en partie grâce au développement de cette profession que la demande 

des parents pourra être mieux couverte, 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :   

⬧ APPROUVE la participation de la commune aux frais de formation (hébergement, 
déplacement) pour tout nouvel assistant maternel dans le cadre de la formation obligatoire 
pour accéder à cette profession afin de valoriser le métier ;  

⬧ OCTROI une bourse annuelle de 250€ par professionnel ; 

⬧ AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer toutes pièces et documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

Brigitte GIGOU explique qu’elle a eu des séances de travail avec les Assistantes maternelles, en les 
interrogeant pour savoir ce qui leur manquait et elles ont exprimé un besoin pour leur permettre 
d’acheter chaque année un peu de matériel. 
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10. CHATS ERRANTS : CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION CHAT TOIT YEU DE 

STERILISATION ET D’IDENTIFICATION DES CHATS ERRANTS SUR LA COMMUNE  

Rapporteur : Judith LE RALLE 

La gestion des chats errants est délicate et il est impératif de gérer leur population en 

maitrisant leur prolifération. Un couple de chats non stérilisés peut théoriquement engendrer 

une descendance de plus de 20 000 individus en quatre ans. Une solution a mainte fois fait 

ses preuves : la stérilisation. 

En avril 2021, des administrés ont souhaité créer une association dénommée CHAT TOIT YEU. 

Elle a pour objet d’améliorer l’état sanitaire des chats errants et de lutter contre leur 

prolifération en les faisant : 

- Stériliser, 

- Identifier afin de les faire passer du statut « chat errant » en « chat libre ». Celui-ci 

« appartient » alors à l’association et dispose d’une protection juridique lui évitant 

l’euthanasie. 

- Passer un contrôle sanitaire et soigner si besoin 

- Relâcher sur leur lieu de vie, ou dans la structure Chatipi mise en place en partenariat 

avec la commune et One-voice 

- Proposer à l’adoption. 

De plus, il est régulièrement constaté que des chats non identifiés soient blessés ou 

accidentés sur la voie publique. Ces derniers souvent signalés ou rapportés à l’association, 

afin d’être pris en charge par elle, et obtenir des soins vétérinaires.  

Ces actions représentent un cout financier important pour cette association et la Commune 

n’a pas les moyens techniques et humains afin d’assurer ces services.  

Une convention avait été signée en 2024 avec cette association, encadrant la mise en place 

d’une action visant à maitriser les populations des chats errants sans propriétaire par le 

contrôle de leur reproduction, et l’apport de soins aux chats non identifiés blessés ou 

accidentés sur la voie publique, en accord avec la législation en vigueur. Celle-ci était associée 

au versement d’une subvention de 5000 euros pour l’année civile, versée au début du 2ème 

trimestre. 

L’association a pris en charge 97 chats en 2024, dont 47 ont été confiés à l’adoption,  

Par conséquent, il est proposé de reconduire avec l’association CHAT TOIT YEU, cette 

convention pour l’année 2025 dans les mêmes termes que l’année 2024, associée au 

versement d’une subvention de 5 000 euros. 

Pour la pérennisation des actions, le montant de la subvention municipale de l’année N+1, sera 

déterminée à chaque fin d’année N sur présentation des comptes de gestion de l’association. 

Il sera alors rédigé un nouveau document 

Conformément aux articles L2212-1 et L2212-2 Code Général des Collectivités Territoriales et 

aux articles L201-1, L211-20, L211-22, L211-23, L211-27, L212-10, L214-6 et suivants du 

Code Rural et de la Pêche Maritime,  

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :   

 APPROUVE la convention de nourrissage, de soin, de stérilisation et d’identification des 
chats non identifiés sur la commune avec l’association CHAT TOIT YEU pour l’année 2025, 
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 VERSE une subvention à cette association pour l’année 2025, d’un montant de 5 000 euros, 
budget principal au compte 65748 

 AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant à signer la convention et toutes pièces et 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Judith LE RALLE indique qu’il s’agit de renouveler une convention existante mais pas depuis très 
longtemps, depuis environ 3 ans. 

 

11.CONVENTION D’OBJECTIF OT/COMMUNE 2025 2027 

Rapporteur : Brigitte GIGOU  

La commune de l’Ile d’Yeu a délégué à l’office de tourisme, les missions d’accueil et 

d’information ainsi que la promotion touristique et la commercialisation du territoire. 

Pour lui permettre de remplir cette mission de service public, la commune attribue 

annuellement à l’Office de Tourisme des crédits de fonctionnement correspondant aux 

obligations de services public. 

Par délibération du 26 janvier 2021 (DEL n°21/01/08), le Conseil municipal a approuvé la 

convention d’objectifs et de moyens entre l’office de tourisme et la commune de l’Ile d’Yeu 

2021-2024. 

Cette convention prenant fin, il est proposé de la renouveler pour une durée de 3 ans. 

La convention d’objectifs ci-jointe entre l’office de tourisme et la commune précise les 

missions déléguées, les objectifs fixés, et les moyens mis à disposition.  

Pour information, il est également rappelé dans la convention les prochaines échéances ayant 

un impact tant pour l’Office de tourisme que pour la Commune de l’Ile d’Yeu, à savoir :  

Qualité Tourisme (Office de Tourisme) :  

Label obtenu en octobre 2021 – Validité 5 ans / octobre 2026 

À partir du 1er septembre 2024, le label « Qualité Tourisme » est mis en gestion extinctive, avant de 
disparaître au 31 décembre 2026. 

Le nouveau label Destination d’excellence se substitue à la marque « Qualité Tourisme » depuis mai 
2024. En complément de l’enjeu de qualité de l’accueil et des services, qui anime le secteur, ce label 
renforcera en particulier le niveau d’exigence en matière d’écoresponsabilité.  
Catégorie 1 (Office de Tourisme) :  

Label obtenu le 14 janvier 2022 – Validité 5 ans / janvier 2027 

Le classement de l’office de tourisme en en catégorie I permet d’accéder au classement en station 
de tourisme qui constitue la reconnaissance d’un accueil d’excellence. 

Tourisme et handicap (Office de Tourisme) :  

Label obtenu le 27 mars 2023 – Validité 5 ans / mars 2028 

Pour bénéficier du label Tourisme & Handicap, les établissements doivent respecter des critères 
d'accessibilité et d'accueil qui garantissent aux personnes en situation de handicap la plus grande 
autonomie possible. 

Station classée de tourisme (Commune) :  

Label obtenu le 29 septembre 2022 – Validité 12 ans / septembre 2034 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code du tourisme, 

Vu la délibération du conseil municipal de l’Ile d’Yeu du 15 novembre 2011 décidant de créer 

un office de tourisme sous la forme d’un Etablissement Public à caractère Industriel et 

Commercial (EPIC), 

Vu la délibération en date du 26 janvier 2021 approuvant la précédente convention d’objectifs 

et de moyens entre l’office de tourisme et la commune de l’Ile d’Yeu. 

Considérant la nécessité de renouveler cette convention cadre régissant les rapports et les 

missions déléguées entre l’office de tourisme et la commune de l’Ile d’Yeu, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :   

 APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens entre l’office de tourisme et la 
commune de l’Ile d’Yeu d’une durée de 3 ans (2025-2027) 

 APPROUVE l’attribution pour l’année 2025 d’une subvention de 117 000 € selon le projet 
annexé, qui sera inscrite au budget principal, au compte 65748 

 AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer les conventions et toutes pièces 
et documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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12.CONSTITUTION GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT ET LA LIVRAISON 

DES FOURNITURES DE BUREAU ET DES CONSOMMABLES INFORMATIQUES   

COMMUN A LA MAIRIE, AU CCAS ET A L’OFFICE DE TOURISME DE L’ILE D’YEU 

Rapporteur : Carole CHARUAU/ Michel BOURGERY 

Par délibération du 26 janvier 2021 (DEL 21/01/16), le Conseil municipal a validé la constitution 

d’un groupement de commandes pour l’achat et la livraison de fournitures de bureau et 

consommables informatiques commune au CCAS, à l’office de tourisme et à la Mairie de l’Ile 

d’Yeu. 

Le marché concernant l’achat et la livraison des fournitures de bureau et des consommables 

informatiques arrive à son terme et doit être relancé. Il a été décidé afin d’obtenir les meilleurs 

prix de constituer un groupement de commandes commun à la Mairie au CCAS et à l’Office de 

Tourisme de l’Ile d’Yeu. 

La constitution du groupement et son fonctionnement est formalisée par une convention qu’il 

vous est proposé d’adopter.  

Le groupement prendra fin au terme du marché. 

La commune assurera les fonctions de coordonnateur du groupement. Elle procédera à 

l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un cocontractant.  

Une commission spécifique (ad hoc) est constituée pour décider des candidats qui seront 

retenus, telle que prévue dans la convention jointe. 

Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurera de la bonne exécution 

notamment en ce qui concerne le paiement du prix. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et de l’article 188 

du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :  

 AUTORISE la constitution d’un groupement de commandes auquel participera la commune 
de l’ile d’Yeu, le CCAS et l’Office du tourisme de L’Ile d’Yeu,  

 ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour 
l’achat et la livraison des fournitures de bureau et des consommables informatiques, 
commun à la Mairie, le CCAS et à l’Office de tourisme de l’Ile d’Yeu, annexée à la présente 
délibération, 

 ACCEPTE que la commune soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, 

 AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer la convention et toutes pièces et 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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13. AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 2025 

Rapporteur : Michel BOURGERY 

Le rapporteur expose que l’article L1612 - 1 du Code Général des Collectivités territoriales 

dispose que : « dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant 

le 1er Janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en 

droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 

liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 

de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 

autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette » 

L'autorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits, par opération et/ou 

chapitre. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessous, sont inscrits au budget lors de son 

adoption. Il est proposé au Conseil de permettre à Madame La Maire d’engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25% des crédits ouverts au budget 

de l'exercice précédent avant l’adoption des budgets primitifs 2025. 
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Crédits votés au 

budget 2024 + 

Décisions 

modificatives

Opération 199 COMPLEXE SPORTIF                397 662,61 € Maximum : 99 415,65 €              

Proposé :                    99 415,65 €              

Opération 200 ANCIENNE POSTE                                -   € Maximum : -  €                         

Proposé :                    -  €                         

Opération 201 ELECTRIFICATION             1 326 373,20 € Maximum : 331 593,30 €           

Proposé :                    331 593,30 €           

Opération 203 ACCESSIBILITE 155 406,67 €              Maximum : 38 851,67 €              

Proposé :                    38 851,67 €              

Opération 204 VOIRIE 2 424 026,23 €           Maximum : 606 006,56 €           

Proposé :                    606 006,56 €           

Opération 205 FONCIER BATI NON BATI 3 423 662,29 €           Maximum : 855 915,57 €           

Proposé :                    855 915,57 €           

Opération 213 REVITALISATION CENTRE VILLE 170 503,88 €              Maximum : 42 625,97 €              

CONTOURNEMENT Proposé :                    42 625,97 €              

Opération 214
MONUMENTS CLASSES ET 

NON CLASSES
227 892,30 €              Maximum :                  56 973,08 €              

Proposé :                   56 973,08 €              

Opération 215 ENVIRONNEMENT 742 123,93 €              Maximum : 185 530,98 €           

Proposé :                    185 530,98 €           

Opération 216 BATIMENTS COMMUNAUX 2 545 758,38 €           Maximum :             636 439,60 €           

Proposé :                      636 439,60 €           

Opération 243 AERODROME 137 068,74 €              Maximum :                 34 267,19 €              

Proposé :                    34 267,19 €              

Crédits à ouvrir au budget 2025

 

BUDGET PRINCIPAL 
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BUDGET CAMPING 

 

BUDGET HYDROCARBURES 

 

 

  

Opération 251 CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 49 756,00 €                Maximum :                  12 439,00 €              

 Proposé :                12 439,00 €              

Opération 254 CITADELLE 186 776,84 €              Maximum :                  46 694,21 €              

 Proposé :                46 694,21 €              

Opération 256 MATERIEL ET MOBILIER 1 133 729,43 €           Maximum :                 283 432,36 €           

Proposé :                   283 432,36 €           

Opération 259 CIMETIERES 468 714,08 €              Maximum :                 117 178,52 €           

Proposé :                   117 178,52 €           

Opération 267 BIBLIOTHEQUE 2 150 100,71 €           Maximum :                  537 525,18 €           

Proposé :                     537 525,18 €           

Opération 268 YEU 2030 101 488,58 €              Maximum :                  25 372,15 €              

Proposé :                     25 372,15 €              

Opération 271 ANCIENNE CONSERVERIE 

SPAY
431 949,37 €              Maximum :                  107 987,34 €           

Proposé :                     107 987,34 €           

Opération 272 FERME MUNICIPALE 802 567,10 €              Maximum :                  200 641,78 €           

Proposé :                     200 641,78 €           

Opération 273 HABITAT 57 000,00 €                Maximum :                  14 250,00 €              

Proposé :                     14 250,00 €              

Crédits votés au 

budget 2024 + 

Décisions 

modificatives

          626 525,60 € Maximum :          156 631,40 € 

Proposé :                             156 631,40 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

OPERATION
2017001 TRAVAUX 

MATERIEL ET MOBILIER

Crédits votés au 

budget 2024 + 

Décisions 

modificatives

                713 185,00 € Maximum :  178 296,25 € 

Proposé :                     178 296,25 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

Opération 2024-1
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BUDGET ZONE ARTISANALE :  

 

 

REGIE SERVICE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES :  

 

BUDGET ASSAINISSEMENT :  

 

BUDGET MAISON FUNERAIRE 

 

REGIE TRANSPORT PUBLIC :  

 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :  

 AUTORISE jusqu’à l’adoption des Budgets primitifs 2025, Madame la Maire à engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 

Crédits votés au budget 

2024 + Décisions 

modificatives

                       429 838,17 € Maximum :      107 459,54 € 

Proposé :                         107 459,54 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

OPERATION
201801 AMENAGEMENT DE 

LA ZONE ARTISANALE

Crédits votés au budget 2024 

+ Décisions modificatives

                             481 551,95 € Maximum :          120 387,99 € 

Proposé :                             120 387,99 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

201701 MATERIELS ET 

CONSTRUCTION

Crédits votés au budget 

2024 + Décisions 

modificatives

                  3 790 015,13 € Maximum :         947 503,78 € 

Proposé :                            947 503,78 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

OPERATION
01 TRAVAUX 

MATERIELS MOBILIER

Crédits votés au budget 

2024 + Décisions 

modificatives

                     17 000,00 € Maximum :      4 250,00 € 

Proposé :                         4 250,00 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

Chapitre 23

Crédits votés au budget 

2024 + Décisions 

modificatives

                           85 986,47 € Maximum :            21 496,62 € 

Proposé :                               21 496,62 € 

                           55 000,00 € Maximum :            13 750,00 € 

Proposé :                               13 750,00 € 

Crédits à ouvrir au budget 2025

CHAPITRE 21

CHAPITRE 23



Conseil municipal du 21 janvier 2025                                                         Page 52 | 55 

 

 

 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette, pour les budgets listés ci-dessus. 

 PRECISE que ces ouvertures de crédits par anticipation seront reprises aux Budgets 
2025 

14. CREATION DE POSTES SAISONNIERS 2025 

Rapporteur : Carole CHARUAU 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs et de créer des postes saisonniers 

afin de faire face au surcroît de travail des différents services de la commune pendant la saison 

estivale et plus généralement des vacances scolaires, 

La rémunération de ces emplois sera calculée sur la base d’un indice de la fonction publique. 

L’échelon et le régime indemnitaire seront définis par arrêté du Maire. Il est proposé de créer 

les postes ci-dessous : 

POUR LE BUDGET PRINCIPAL 

 

Postes à créer 

Service 

Nombre 

de 

postes 

Grade 
Temps 

d’emploi 
Période  

Culture 1 Adjoint technique TC Du 01/07 au 21/09/2025 

Patrimoine 

2 
Adjoint du 

patrimoine 

TC 

 

TNC 

30/35 

Du 01/04 au 31/08/2025 

 

Du 01 au 30/09/2025 

5 
Adjoint du 

patrimoine 
TC Du 01/07 au 31/08/2025 

SEVE 1 Adjoint technique TC Du 01/04 au 30/09/2025 

Jeunesse 

9 Adjoint d’animation TC Du 01/07 au 31/08/2025 

2 Adjoint d’animation TC Du 01/04 au 30/09/2025 

1 Adjoint technique TC Du 01/04 au 30/09/2025 

1 Adjoint technique TC Du 01/07 au 31/08/2025 

Voirie 

6 Adjoint technique 
TNC 

25,5/35 
Du 01 au 31/07/2025 

6 Adjoint technique 
TNC 

25,5/35 
Du 01 au 31/08/2025 

Urbanisme 1 
Adjoint 

Administratif 

TNC 

17,5/35 
Du 01/04 au 30/09/2025 

Développement 

durable – 

Natura 2000 

2 Adjoint technique TC Du 01/07 au 31/08/2025 

1 Adjoint technique TC 

Du 01/07 au 31/08/2025 

(sous réserve du 

financement par l’OFB) 
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2 Adjoint technique TC Du 01/04 au 30/09/2025 

1 Adjoint technique TC Du 15/06 au 14/09/2025 

 

 

POUR LE BUDGET CAMPING 

 

Postes à créer 

Service 
Nombre de 

postes 
Grade 

Temps 

d’emploi 
Période  

Camping 3 Adjoint technique TNC 30/35 Du 01 au 31/07/2025 

Camping 4 Adjoint technique TNC 30/35 Du 01 au 31/08/2025 

Camping 1 Adjoint technique TNC 30/35 Du 19/07 au 18/08/2025 

Camping 1 Adjoint administratif TC Du 16/06 au 31/08/2025 

Camping – 

Hygiène & 

Propreté 

1 Adjoint technique 

TC (23% 

camping 

reste 

Hygiène) 

Du 1/04 au 30/09/2025 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :  

 APPROUVE la création des postes saisonniers comme présenté ci-dessus. 

 AUTORISE Madame la maire ou son représentant à signer toutes pièces utiles à l’exécution 
de la présente délibération. 

Laurent CHAUVET estime qu’un poste de saisonnier ne suffit pas. 

 

15.MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATIONS, MODIFICATIONS ET 

SUPPRESSIONS DE POSTES 

Rapporteur : Carole CHARUAU 

Cette délibération modifie le tableau des effectifs en raison des mouvements de personnel, de 
créations, modifications ou de suppressions de postes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Le rapporteur rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de la collectivité de fixer l’effectif des emplois à temps 

complet ou non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs, 

Vu le tableau des effectifs en date du 17 décembre 2024, 



Conseil municipal du 21 janvier 2025                                                         Page 54 | 55 

 

 

 

Il est proposé d’apporter les modifications suivantes : 

Créations/suppressions/modifications de postes : 

Suppressions/modifications Créations 

Filière technique 

1 poste agent de maîtrise à temps complet 

à modifier au 1er février 2025  

1 poste adjoint technique à temps complet 

à créer à compter du 1er février 2025  

 1 poste adjoint du patrimoine à temps 

complet à créer à compter du 1er Février 

2025  

La rémunération de ces emplois sera calculée sur la base d’un indice de la fonction publique. 
L’échelon et le régime indemnitaire seront définis par arrêté du Maire. 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (22 

POUR) :  

 APPROUVE le tableau des effectifs tel que figurant en annexe 

 PRECISE que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de la commune de 
l’Ile d’Yeu sont abrogées à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération 

 DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux 
emplois et grades figurant dans le tableau des effectifs, tel qu’annexé, sont inscrites aux 
budgets de l’exercice en cours 

 AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer toutes pièces utiles à l’exécution 
de la présente délibération 

Informations diverses 

1°) Informations de Mme la maire sur des contentieux : 

Tribunal administratif – Dossier Odéon 

Restitution de décision du rapporteur public le 17/12 (jugement définitif confirmé et notifié le 14 
janvier). Contexte d’une préemption. Pour synthétiser, la commune a perdu au motif de la faiblesse 

de nos motivations de préemption. Extrait : « il ressort des pièces du dossier que les documents du 
plan local d’urbanisme identifient déjà trois emplacements réservés dont l’objet est de desservir cette 
zone. En l’absence de tout autre élément apporté par la commune, la réalité, à la date de la décision de 
préemption, d’un tel projet de desserte de cette zone 1 AUb à créer sur les parcelles en cause ne peut 
être regardée comme établie. » 

Décision :  
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Tribunal administratif – Dossier Lacda 

Résumé : contentieux de voisinage sur permis de construire - permis de construire à M. Renaud 
pour une maison d’habitation rue Croix des Ames, contestée par M. Jean-Pierre Hubert (SCI 
LACDA). 

Décision :  

 

 

 

Tribunal administratif – Dossier SCOHY (terrasse) 

Objet du contentieux qui était en cours par Madame SCOHY Jocelyne : 

Demande d’annulation de la décision en date du 17/05/2021 par laquelle le maire de l'Ile D'Yeu 
a refusé l'exploitation de la terrasse de la crêperie voisine après sa fermeture le soir 

► La mairie a été informée d’un désistement (retrait) de ce contentieux et attend simplement 
la notification. Ce dossier va donc « disparaître ». 

 

2°) Question posée par Patrice Bernard : peut-on avoir les montants des emprunts du budget 
principal sur ces 3 dernières années ?  Michel Bourgery répond que cela est l’objet des 
Commissions finances et que les montants seront présentés en Conseil. 

Madame la Maire indique qu’il y aura un échange et débat pour le Conseil municipal de février 
et mars, en lien avec le budget 2025 

Michel BOURGERY confirme que cela sera présenté à chaque Conseil. Ce sera évoqué au ROB 
de février ou en Conseil municipal. 

 

Séance close à 21h50 

 

 




